
Un ivrogne qui tua I La sr^nde fête à Lille 
de l'Association fraternelle 

des Cheminots 
son père à Anzin 

par les Assises jugé 
{•es Jurés du NorJ l'ont condamné 
£ à cinq ans de travaux forcés 
I C'est un parriéidê que l'on é ugê /*ter, 
Ûmuvtème fournie de la session d'Assises du 
marri. L'accusé Henri Legrand. est un nomme 

. J B Si ans. 
I Les iens:tgnemt recueillis sur son 
attmpte sont loin d-it - esteellenls. il «. vio-
tint. dit.on, ivrogne, «-ournois et paresseux. 
Mon cahier judici ire porte une condamna
tion pmtr tehettion et- outrage* à agents. 

Les faits se s passés dans les etreons 
tances suivantes, an cours d'une querelle 
provoquée va* t ivresse : 

Tel père, tel fils 
Veuf depuis 19_ô. Arthur Legrand habitait 

depuis 1925 svec son fils Henri, au Coron des 
ï r e r 'e. N» 1 à An.tin. 

Le père et ie fils chômaient souvent ; ton» 
• e u x s'adonnaient à ta boisson, et i] en résul
tait fréooemroenf des disputes et des batailles. 

R e t o u r d e b r a i e r i e 
Le dimanche -' octobre IST7. Jour de la Bra-

sterle de la rue du Quesnoy * V a lenciennes. 
| s avalent consomme ensemble dans plusieurs 

Bu». 
Ver? neuf ou dix heures du soir. Henri 

Legrand, en état d'ivresse, regagna son 
aomk-ile, s»ul : il soupa, ouis U raçut la 
Visite de son kK-ataire, Motiamed Medjahert. 
aecupam le premier étage de la maison, et 
échangea «vec mi quelque» propos Au DOU: 
As peu de t»mDs. Medjahed le quitta p i u -
soonter «e coucher 

Vsrs dix heures et demie. Arthur Legrand 
•are , rentra à <on tour. aecdm.pagné dt sa 
tule Nelly. qui. rayani rencontré au Bal Bra* 
selet. à Anzin. en état d ivresse, avait jug* 
prudent de le •-eeondulre. 

Q u e r e l l e v i o ' e n t e 

Quelques minutes après te départ 4e la 
Jeun* femme, une vive dispute s éleva entre 
k père e; le fils i e dernier repr«;hant a 
Arthur Legrand >on retour -ardif. «t celui-ci 
Signifiant qu'il entendait disposer • sa «ruise 
atone partie tout ai; moins Je son irgent. 

Et c e s l aiors que levant le poing sur sot. 
•are , Legrand l'en fiappa à plusieurs repn-
te s au front puis au sommet de la tête. 

A demi assomme, et perdant du sang en 
abondance Arthur Legrand = écroula-

A c h a r n e m e n t f é r o c e 
Mais, surexcite par l'ivresse et s'acharnaot 

• o r ea victime. Henri Legrand lui appli-pj-i 
Brutalement la main sur la bouche, lui jom 
primant « lo s i a langue entre .e» dents. N« 

Cuvant plos respirer, la vi fime resurgit* 
ns un suprême effort, rour reprendre «a 

respiration , de» matières alimentaires qui, 
ettstruant le la.-vnx. déterminèrent rapi le-
B&ent une asphyxie, par -uff.icatioc 

La scène commencée dan» la pièce du loge-
Saent servant de cuis in e et donnant sur la 
f e e . s acheva dans la pièce de derrière, for 
paaat chambre •» coucher 

A o r è s l e c r i m e 
Son crime accompli. Henri Legrand eut •* 

m courage • d'aller boire au Café Petiaux. 
•mis au débit du sieur Montuelle, et de rame-
• • T même c? dernier che i lui pour boire t re 
bouteille de vin. I! était environ deux heur;* 
ete malin. Pnsutte. il sortit à nouveau, «ira 
«joalgue temps dans lès rues et finalement se 
•oacha. 

Mise en scène 
Ce n'est que dans la matinée du Lundi 

È q£*Otora. Que mesurant tout* l'étsndoe de 
•on enrrïe.. Legrand" songea' S 1 étouffer tes 
SABsponaat'ilHés gui ne pouvaient manquer Je 
peser sur lui l f traîna 'e corps de son père, 
• D pied du lit où il était finalement tombé 

~i'à l'entrée de la cave, l'y descendit et 
ngea au pied de la première ma-vne 

pour faire croire à une mort accidentelle. 
L'hypothèse d'un accident fut, en effet, 

é-~ l'abord, admise. Mais l'sbsenee totale de 
traces de sang dans la '-ave, W< présence. : ar 
contre, de taches de sang insuffisamment 
lavées dans les deux pièces du logement, .+> 
marques très nette- ne coup* relevées a M 
SJM« de la victime, tout attestait que l'on se 
trouvait en présence d'un crime. 

Aveux et exolications 
Inculpé le . S octobre 1927. Legrand es*. 

entré immédiatement dans la voie des aveux 
B se défend toutefois d avoir été l agresse tr 
d e . son père ; il prétend ne lui avoir porté 
ènie deux coups de poing : l'un sur le fro.it 
entre les sourcil* . l'autre à la Joue droite, 
e t n'avoir exercv sur lui de telles violences 
ente parce q u e celui-ci était ven • lut -herenar 
querelle, alors qui ) était delà au Ht et _v<ttt 
•XBnmencé par "ut porter lui-même des giflas 
*s d> s coup*, de poing. 

C'est dimanche prochain qu'aura l ieu à 
Lille, la grande fête annuelle de la Section 
du Nord de l'Association fraternelle des 
Agents du Chemin de fer du Nord, section 
aux destinées de laquelle préside MM. t. 
Baratte, Officier de l'I. P., chef de groupe à 
Hellemmes Machines, assisté de MM. les 
vice-présidents Segard, caissier principal 
Gare de Lille : Dueartoit, caissier (arrivages 
Gare de Lille, secrétaire ; M. Huyghe, em
ployé principal. Hellemme.-Machinc ; tré
sorier. : M Descamps, employé. Hellerames-
Machines ; Contrôleur de comptabilité - M 
txeby. chef de rayon, services de chèques • 
Contrôleur des livrets : M. Ballois Ch. em
ployé Heilemmes-Machines. 

Le programme. de la cérémonie qui réuni
ra une partie des 2600 sociétaires, autour de 
M. Vallon, vice-président du Conseil d'Admi
nistration de la Compagnie du Nord, qu'ac
compagneront de nombreux ingénieurs et 
chefs de serv ice. comportera un banquet a 
l'Hôtel Maréchal, un concert (au cours du
quel l'Harmonie des Cheminots d'Hellemmes 
se fera entendre) puis un bal. 

L E S B U T S D E L A a F R A T E R N E L L E i> 
Sans entrer dans le deuul de l'œuvre ac

complie par cotte importante Association 
Mutuelle de Clieuiwoia, nous donnerons né
anmoins une liste des avantages accordée 
aux sociétaires : 

L'Association Fraternelle a pour buts sta
tutaires : 1. De consumer des pensions de re
traite* ; -. De constituer des capitaux paya
bles en cas de vie ou en cas de dooea ; S. De 
constituer des capitaux payables en cas de 
vie, à titre de dots ; 4. De fournir des alloca
tions journalières en cas de maladies ; i. De 
fournir dea allocations de maternité. 

En outre, et sans condition de cotisation, 
elle accorde : 1. Des secours d'adversité . 2. 
Des bourses d'études ; 3. l ies teoours aux 
orpheline (selon les ressources extra-statu
taires disponibles). 

La section de Li*ie est une des plus impor
tantes parmi les 140 a.itres existant en 
France et que préside M. F. Lacoste, officier 
de la Légion d'honneur. 

L ' i n t e r r o g a t o i r e 
Henri Legrand, qui parle d'une voix sans 

accent ex si basse qu'on t'entend a peine, 
soutient la version qu'il a donnée au juge 
•l'Instruction 

LE 3* SALON DE LA BOULANGERIE 
A PARIS 

La 9* Salon de ta Boulangerie aura lieu du 
l** au 4 juillet prochain, dans les locaux de le 
Société Nationale d'Horticul.ure de France à 
Paris, et _épa*sers de loin en importance les 
manifestations précédentes. 

L'Institut Internationa] de la Boulangerie orga
nise A celteo ccaslon un grand Congrès Irrterna-
ti< nal et s'est déjà assuré l'adhésion de huit 
pays d i f érens . 

D'autre oart de grands concours nationaux et 
internationaux seront organises parmi lesquels 
un grand concours nation-1 pour le meilleur 
pain de France. Outre la grande coupe challenge 
de Boulanger anonyme, objet d'art de grande 
valeur, un prix de cinq mille francs en espèces 
est offert par le « Journal de ta Boulangerie. 

Le prospectus du 9* Salon sera envoyé aux 
intéressés sur demande axlresaôe au Comité du 
t Salon de la Boulangerie 84. rue de Grenelle, 
à Parte. 

Une grave affaire 
de fabrication de faux billets 

de banque français 
a été découverte .en Belgique 
UN TRAFIQUANT DE « COCO » 

ARRETE A AVESNLS 
A FAIT DE GRAVES REVELATIONS 

Nos lecteurs se souviennent qu'il u a 
quelques mois, une grava ayfaire de trotic 
de cocaïne avait été - découverte dan» la-
région d'AveSnes-Fourmies, au cours de 
laquelle les deux fraudeur*. Albert Bricout e4 
Miserke, turent arrêtés. 

L ' A F F A I R E D E T R A F I C 
D E C O C A Ï N E S E C O R S E 

L'affaire en était la depuis janvier quand, 
dernièrement, la jeune bneout se plaignit -
« o n me poursuit, disait-il. pour quelque» 
grammes de « coco », mais on laisse tran
quille les « princes • qui (ont de ta fausse 
monnaie ». 

Bneout, questionna par te juge d'instruc
tion d Aveeaes. M. Bornay accusa alors un 
certain Georges Labié, contrebandier de 
marque de la Deuze. en Belgique. 

De son coté, la pclioe ouvrît une enquête. 
M. Nectani. commissaire de la brigade mo-

biel de Lille ; M. Lefebvre, inspecteur ; des 
policiers du contrôle de Paris, des déléguée 
de la Banque de France, furent détachés sur 
tes lieux et. en étroite collaboration, se livrè
rent a des investigations, d'autant plus diffi
ciles que des personnalités belges seraient 
mises en posture délicate par suite de la 
participation à cette affaire de certaines per
sonnes de leur entourage. 

Arrêté une première fois, puis ml» en 
liberté. Bricout vient d'être arrêté de nou
veau. Il sera confronté samedi 12 mai, à 
14 heures, avec fiable, non pas A Gogntes-
Chaussée. maie a Feignies. sur la route de 
Quévy, au lieu dit • le Coron d'Amour ». 

Cette affaire est appelée à avoir un grand 
retentissement dans la région. 

Le 10° ConiPôs et PMrM&Vi 
française se tient i Lille 

L E P R O G R A M M E D ' A U J O U R D ' H U I 
Du 10 au 13 mal, se tiendra à Lille, ainsi 

que nous l'avons annoncé, le 10e Congrès 
de l'Agriculture Française organisé par la 
Confédération Nationale des Associations 
Agricoles. M. Queuille, Ministre de l'Agricul
ture, viendra samedi à Lille, à cette occa
sion. 

Voici le programme de la journée de oe 
Jeudi : 

A 14 h. 30. h la Société Industrielle, rue 
de l'Hôpital Militaire, ouverture du Congrès. 
Allocution de M. Hadou, président d e la So-
clété des Agriculteurs du Nord : discours ' 
d'ouverture par M. Jules Gautier, président 
de la C. N. A. A. ; Rapport du secrétaire gé
néral de la C. N. A. A. sur les suites données 
aux vœu* du Congrès de Strasbourg et sur 
l'activité de la C. N. A. A. en 1927 ; Discus
sion de ce compte rendu. 1. M. J. Berthon-
neau, directeur du Syndicat des Agricul
teurs du Loir-et-Cher . — La Comptabilité 
Agricole : 2. M. Muret, administrateur du 
Syndicat Central des Agriculteurs de France. 
— Les évaluations de la propriété non bfttie. 

Ce que fut le XXXI»« 
concert radiophonique 
du "Réveil du Nord" 
Notre concert d'hier n'a sûrement pas dé-

D»Té la série brillante des auditions que nous 
offrons toutes les semaines aux sans fillstes 
depuis le mois d'octobre dernier. 

Ce 'urent encore deux heures charniantes 
4e délassement et d art I "*«««*> 

Lo concert débuta par une entraînante ou
verture «DncL» SJUnfov. de F Heezmann . en
levée par /ORCHESTRE RADIO P T. T 
NORD, sous i a direction de M. Hespel 
* Lé même orchestre qui a conquis toutes les 
faveurs du public, donna ensuite une série 
de sélect ion, d opéra-comiqu* et d'opérettes 
du plu» pétillant e-fet . Les Dragons de Vil-
jars . . . La FUle de Mme Angot . et . Miss 
Heiyett ». 

M. A/bort Loquei. baryton, indisposé fut 
r? f n , I ' !2£i-a i î ,ILLa , e v é P*' u n ? charmante ar-
tiste. Mlle Ginette LVSIANE, chanteuse à voix 
également, de t'Orfice International des Spec
tacles (40. rue du Priex. à Lille), qui, avec 
beaucoup de brio, enleva deux jolis airs : . La 
jolie Bohémienne • de Clyseen et la • Aéré-
nade a Glllotln . de Ooublier. Cette c î n t l 
S f l r t a gomee* é m i n e l n i a e o t radiophonique. 
«.A£.* , 1.*n'îi fi8"J.r*lt. cette fols, Mlle Simone 
!£.**?£ d o m ' • L ' 1 9 1 " 1 1 1 * 1 « • °»s concerte 
ont déjà pu apprécier le vigoureux talent 

La Jeune artiste exécuta avec finesse et art 
la t e mouvemen de la Sonate N« 3 de Beètho 
S ^ J ^ i ? ff"3"» ' e» • Chants T E pagne », d Alberiez 

La semaine humoristique du « Réveil du 
ï i î L - ^ - P i a i « n s ? i r e boa chroniquear patoisant 
?",*"?*. « - * • » * . apporta dans la concert la 
note d humour et de gaieté 

L'audition à laquelle Mme Marthe HAVE . 
avait apporté comme d'habitude son talent 
d accompagnatrice se termina par le • Bai-
irt de Çoppélia . de Léo n»libes « . I.e r?tit 
Ç u i n q ^ n . exécuté par (ORCHESTRE R A D I O 

I M 

La 3"* Journée du Conseil général du Nord 
+r+'&w&eA/&&&ç/*)/%v*v%/&%/&&/svw&m/%,& 

Plusieurs ques t ions in téressantes o n t é t é e x a m i n é e s 
a u c o u r s d e la d e u x i è m e s é a n c e pub l ique t e n u e hier 

««««<e>«<e>eyeve>e>e«^^^^^^>«^^a^ / e /S /e /ara> 

Le Conseil Général du Nord a tenu nu-r 
a P £ î " r » £ , t f deux>Ém° réunion Publ^ue^r 

vliSé î r é T a ^ r a Z n Z T ^ ^ ^ fra' 
vrisi'ierïcriï'iï % « „ / « ™ " ' « « ° « » 
„Jin qrana nombre de conseiller* Un*»*, 
nées*? • ; / ' " / , & gestions furent exami-

reunion se déroula dans une 

T, T. MORD, 
Ravissant concert, «n un mot oui j'atoute 

heureusement a la série de i w eueoôst 

nées et là 
atmosphère de'eolme complet 

spevT^nTdt^VoTeLs „'. « S " - -

être mglie tmttvemëiï * mt enC0Te 

anrribucTdvÂsorintin mtnÀ i* l'allocation 

lieuatr
s
ang

uu'res
une séanc* mimant aura 

P O U R L E S F U M E U R S 
l'Etof fr,u^vœax s o n t 'rasmis : pour que 

rfQ i_ ' . . , . sio^age ind lensable .111 m i m t i . n 
semeni, du tabac de zone 
prix abordable 

pour le rétablis-
SA vente a un 

r 
Mais avant, l'interrogatoire nous apprend 
M jusqu'à 1925. l'accusé était fort bien no-
i.. Il était sobre, travailleur et économe. Il 

arvalt. dit-on. amassé une somme de 14 000 fr. 
Kl ce n'est qu'en venant habiter avec son 

• ère . en 1925. qu'il commença à mener une 
fUi déréglée. 

Arthur Legrand. disons-le, avait contracté 
Ses habitudes d'Intempérances. 

— Vous auriez dû l'empêcher, dit le prési-
S s a t à l'Inculpé. 

— Quoi qu'il en soit pourquoi aves-voos 
Stkaogé votre genre de vie ! 

— Mon père avait des dettes. 
— Ce n est pas une raison. Mais Ma avez-

fejus pavées ces dettes T 
— Pourquoi n'aver-vous pas fourmi ee détail 
S l'instruction T 

— A combien se 
père 1 

— Je ne sais pas. 

montaient les dettes de 

• • • — • • o « i W - i i W e i i f i W 
— Ce que vous dites lé est Invraisemblable. 
On évoque maintenant les querelles et les 

batailles entre le père et le fils. 
Henri Legrand se défend d'avoir jamais 

provoqué son père. 
— C est toujours lui qui commençait. 
— Vous vous disputiez souvent t 
— Non. 
— A maintes reprise* vous l'aves frappé. 
— Non. 
— Des témoins l'affirment cependant et 

Certains l ' i M r t eux voua ont séparé, 
^Enfh» rtous -voici e « - d r a m e . L'acousé pré
tend qu'il était couché lorsque son père est 
rentré et que celui-ci l'a empoigné a ia gor-

âe et lui a flanqué des coups de poings et 
es coups de pied, en lui disant : • Désor

mais je garderai mon argent pour moi. 
— Alors comme il me frappait je me suis 

levé et nous nous sommes battus. 
— Et vous lui avex asséné de violents 

coups sur la tête. > 
— Je lui ai seulement donné deux coups de 

poing... 
— .. .extrêmement violents puisqu'il est 

tombé et n'a pu se relever. 
— Vous ne vous êtes pas livré sur lui a. 

d'autres violences ? 
— Non. 
Et l'Interrogatoire sa poursuit sur ce mode. 
Henri Legrand ne proteste pas. Il nie sans 

accent de sincérité, la suprême violence qui 
a provoqué la mert du vieux mineur. 

Quant a, le mise en scène qu'il avait éta
blie pour faire croire à un accident, l'accu
sé déclare avoir agi ainsi parce qu'il avait 
eu peur 

— Quand avaz-vous descendu le cadavre k 
la cave T 

— Aussitôt après le drame. 
— Non c'est le lendemain. 
— Non. 
Et l'interrogatoire se termine sans qu'Hen

ri l^egrand change de tactique. 
Mauvaise attitude. 

L e s t é m o i g n a g e s 
Le premier témoin, le docteur de Lauwe-

reyus, médecin légiste, vient déjà contre
dire l 'accusé U a constaté plusieurs ecchy-
mosme* sur le cadavre et a remarqué que 
la mort avait été provoquée par l'asphyxie. 
Quelqu'un a mie le main sur la bouche du 
malheureux. A ce moment un mouvement de 
régurgitation s'est produit et en voulant res
pirer, il a aspiré les al iments qui l'ont étouf
fé. L'accusé reste muet. 

Les frères et les s a u r s de l'accusé rappor
tent l'existence tumultueuse de leur père et 
de son fils Henri. 

Mlle Nelly Legrand déclare qu'un Jour elle 
était accouru aux appels de son père que 
l'accusé frappait. 

Elle dit aussi que la nuit du drame elle a 
reconduit son père & son domicile et elle af
firme que son frère n'était pas lé. 

Un mineur arabe, locataire d'Arthur Le
grand déclare aussi qu'il a vu Henri frapper 
sua père. 

Le lendemain de la scène tragique U est 
descendu le matin, à la cave et U atteste 
que le cadavre de la "icttme ne s'y trouvait 
pas. 

Ce n'est donc pas aussitôt après le drame 
que l'accusé y a transporté le corps. 

Ces témoignages accablants laissent Henri 
Legrand sans protestation. Il sa contente de 
nier sans chaleur. 

Le verdict 
L'avocat générai Vermeullan prononce un 

réquisitoire sévère mais sans s opposer aux 
circonstances atténuantes. 

M' Wable, fils, plaide l'inconscience de 
l'accusé qui au moment du drame était ivre 
et qui a cédé aux provocations de son père. 

Après quoi le jury rapporte le verdict sui
vant : 

II retient le crime de coupe ayant entraide 
la mort sans l'intention de ia donner, mais 
ii écarte la circonstance aggravante de coups 
i ascendants 

En ose oondltione, Henri Legrand eet 
condamné à cinq ans de travaux forcée t A 
dix ans d'interdiction de séjour. 

o 

VIOL. A R O U S I E S 
Le Polonais Joseph "Kurowaki est accusé de 

viol sur la personne d'une fillette de 14 ans, 
S Rousies. 

Après réquisitoire de M. Vermeullen et 
plaidoirie de M« Reisenthel. Kurewski est 
condamné a deux ane de prison. 

e i i -

La mort tragique d'un m i n e u r 
Nous avons relaté les circonstances dans les

quelles [ouvrier mineur Vtochez Arthur avait élé 
enseveli sous un éboulement. Le cadavre du 
malheureux n'a pu être dégagé nue mercredi à 
13 heures. 

Les obsèques auront lieu demain vendredi n 
mai a 3 h. 3 4. Réunion a la maison mortuaire 
91. rue de Douai. 

LES VINS DE FR4NCE 
Mardi 8 mai. a eu lieu dans les salons de 

l'Hôtel « continental ». k Paris le banquet offert 
par la Commission d'exportation des vins de 
France, à la Presse française et étrangère. 

Ce banquet était présidé par M. Bokanowski, 
ministre du Commerce. Au dessert. M. de Mun, 
président de la Commission a remercié ses invi
tés devoir répondu é son appel et M. Boka
nowski des efforts qu'il a faits depuis deux ans 
pour obtenir aux Vins de France, une place 
prépondérante dans les u-aKés de commerce. 

M. Bokanowski a répondu en reportant sur 
le» services des af.'aires étrangères, tout le 
mérite de ce qui a été (ait k ce sujet ; Il assure 
la Commission d'Exportation des Vins de France 
de toute su sympathie, en travaillant pour les 
vins de France. 11 travaille également pour le 
prestige de notre pays dans le monde. 

Un concert a terminé cette soirée ou nos tn*a-
leurs crus ont été dégustée avec satisfaction par 
tous les convives. 

Le scandale du lait 
de la région d'Arras 

L ' A F F A I R E C A R L I C R 
A E T E M I S E E N D E L I B E R E 

L'audience qui avait été reprise mardi à 
s i heures, see t continuée tard dans la nuit 
et ne s est terminée qu'à 0 h 40. 

Les inculpés furent 'nterrogés tour à tour 
Cartier père ai Cartier fils, les principaux in
culpés, reconnaissent bien avoir été préve
nus qu il y avait de 1 eau dans leur lait, mais 
prétetident qit Us ne sont pas les auteurs du 
mouillage-

Après réquisitoire sévère de M. Duhayet, 
qui demanda contre chacun des inculpés 
1 application de la loi. les avocats plaidèrent 
à tour de rôle. 

M» Casanova, de Paris, se fit entendre pour 
ses clients Cartier M" Dhôtel pour Mme Co-
quelle. M» Gerber pour Guey et M» de l'Es-
toile pour Delestrée. 

Après une courte réplique de M. Dufavet 
concernant un texte de loi. le président dé
clare les débats clos. 

L'affaire eet mise en délibéré, le jugement 
sera rendu k huitaine. 

Un public très nombreux a suivi cette au
dience de nuit et commenta cette importante 
affaire de fraude qui a passionné pendant 
plus d'un an l'opinion publique. 

• s— 

La souscription pour le monument 
i l'abbé Lemire 

Parmi les principales souscriptions parve
nues, au comité d'Erection, nous relevons 
celle* de Mlle Flandln. à Marseille, lou (r. ; 
M. FaUières, Ministre du rava.i lu) fr. ; 
M. Bécuwà-Parenty, à Vitry-sur-Seine. ujOfr.; 
M et Mme G. Mony, à Parfs, ton fr. ; N. Le-
clercq, à Hazebrouck, luO fr. ; M. de Granu-
malson, député, lou fr. ; M. Néry-Depauw. a 
Roubalx. (Ou fr. ; M. Vallée-Stourme. k Caes-
tre, H)0 fr. ; M. Schlpman, inspecteur printi-

Sai des Douanes, à Hazebrouck. luu fr. ; 
1. Cazals, député, 100 fr. ; M. Tobie Des

camps. 1U> fr. ; M. Edouan1. . .sslg, k Paris. 
200 fr. ; M. Chatelet, rect - d'Académie, a 
Lille, i^i fr. ; Mmi la Supérieure générale 
de* Filles de la Char. . a Parts, KO fr. ; 
M G. Dehaut. archi »cte en chef du Gouver
nement, à Lille, a n fr. ; M. Lucien Crépy, 
conseiller général du r<9rd, 100 fr. : M. r. 
Trystram. k Dunkenrue 100 r*. ; M. 1« doc
teur Decouvelaere, a Hazebrouck, Suu fr. ; 
Société Béthunoise d'Eclairage, S«> fr. ; Mme 
Boyer, k Pont-Aven, 100 fr. ; M. G. Pottè. 
ancien maire de Loos, too fr. ; C. Lou's Trys
tram, à lunkerque. 100 fr. : M. Jean Trys
tram. à Dunkerque, 100 fr. - la Société des 
Agriculteurs du Nor». 1.000 fr. : le Comité de 
la Croix-Rouge, à Hazebrouck-, 300 fr. 

P O U R L E S C H A S S E U R S 
m e n t » f ~ e « m ^ ' f l ° « « ° n s A l'arrêté radie-

S S H e f ^ ^ « reStlo^es 
feVu^dopTées* n U i S i W e 8 - C e s P r ° P ° « ! 

d'S?v.rtau'res "de ^ c n a s s T » Â% *»". 
soumises à i V ^ o h a f i o ^ d f l'assemblé"1 

mais on demandait, en particul er o W là 
^ a s s f »« faisan fut ouverte le " s e p t e m b r e 
m.iqUrt'J?.?VO<,ue , a Prote-teron ** M Blonde 
qui déclare que c'est commettre un et 1ml 
que d autoriser cette chasse avant la fin de 
ffPtemDre. Après une discussion assez vive 
ht <£?. ! ° n e s f r eR°rtée devant le bureau et 
ta soi u ion sera donnée ultérieurement 

P O U R R A T - O N E N C O R E A T T E L E R 
L E S C H I E N S ? 

la U ?ra?ÏÏ£ t e , iL e , *" f - .* , a réglementation de 
souiISS ° n d e s . vo'^rettes par les chiens, 
soulève une série d'interventions. 

truction du poisson ou de rendre celui-ci 
impropre à la consommation. 

Le Préfet riposte que dans certains cas il 
faudrait termer les usines dont la situation 
S^.-*?,5*2 d o l l c a t o et la solution en parait difficile. 

L E S A L L O C A T I O N S D ' A S S I S T A N C E 
S O N T A U G M E N T É E S 

TEAUX LEROY, HUYGHE, SAINT-VENANT-
r J r M v t e r r n e 8 , r l e . , a l o 1 «"u 1+ juillet l'JOô. 
modifiée par la loi du ?1 novembre 19-.'6 lé 
cumul des ressources irovenant de lêpargne 
et des allocations d'assistance n'est admis 
que jusqu'à c currence de 7à0 francs 
iâ i,î,.il}lon}e/i;t d e 'aPPl'cation de ia loi du 
i* ju.uet 1905. le cvmul des 'essources étaft 
admis msqu a concurrence de i«0 francs. 

Ln raison de l'importance du conf de la 
vie actuelle basée sur 'e chiffre du coeffi
cient D. le soussigné consei..er général émet 
L8 v c P, lL q u e * 9 U mortifiée la loi du il novem
bre 1026 sur le cumul des ressources prove
nant de lêpargne et des allocations d'assis
tance et qu'il soit porté à 2.400 francs. 

La lotte contre les inondations 
L ' A S S E M B L E E A V O T E L E P R I N C I P E 

D ' U N E S U B V E N T I O N D E «60 000 fx 
P O U R LA D É F E N S E D E S V A L L É E S 
D E L ' E S C A U T , D E L A l i A Y N E E T 
D E L ' H O G N E A U . 

" * a p - DELCOURT rappelle qu'à plusieurs 
TJp?se?Je* v a l l i J e s d e F & a u t . de la Hayne 

-t notamment la région de 
- Saint-Aybert st Crespin 

M. PARSY *J demande r urquoi M le 

R E U N I O N D U B U R E A U D E L O . C . E . N . 
La réunion statutaire du bureau de l'Of

fice du Cinéma éducateur du Nord aura lieu 
le dimanche 20 mai prochain à 9 heures 30 
dans les locaux de l'Office. I, rue Bichat, 
Lille. 

Ordre du lour : Lecture du Procès-verbal/ 
de la dernière réunion ; Compte rendu fi
nancier ; Compte rendu moral ; Organisa
tion du service de comptabilité ; Participa
tion au Congrès de la Ligue de l'Enseigne
ment ; Participation à l'Office des posses
seurs d'appareils Pathê-Baby ; Compte ren
du du Congrès dé La Haye. 
_ _ _ _ _ _ » I P ________________ 

D A N S LA MAGrSTRATTJRE 
Sont chargés, pour trois ans, tes fonctions 

de l'instruction aux tribunaux de Ire ins
tance ci-après désignés : 

Nord : section de Dunkerque. - M. Masàon, 
nommé juge au siège par le c a s e n t décret, 
en remplacement de M. Dejean de la Balle. 

Pat de-Oalaîs: section de Boulogne. — M 
Bourdin, Juge au siège, en remplacement de 
M. Boiîrdref, qui a été nommé président du 
tribunal de ire instance du Fes-de-Calais, 
section d'Arras. 

Art. 3. — Est chargé spécialement du règl«s 
ment des ordres au tribunal ie ire instaure 
de l'Aisne, section de Saint-Quentin, M. Huiot 
juge au siège. 

1^ S î l i ? „ ï u A o r t s é J «'"'sation des chiens pour 
r„?r»X° , u r ? " e s c h »rgés» de denrées alimen
taires seulement. < La charge qu'elle vitt 
c o m p o s e de nouilles ou d e v i n s , dit M. P ^ " 

o « u " d lérence!16.- '" "" V O t S p a s p ° u r m j o 1 

deV'r_.H^SS,ON ^ p r o i e 3 i ' 8 également au nom 
nri?vA« H?,„ m a r - h ^ n . c f s f o r a j n 3 T » se trouvent 
pnvês rtun appoint considérable 
contr? ^ f 0 i t * M O U T E A U X . OUI re l ève 
M S _ «_^f» t e-_m^?u r 8- B e a u c o u p de pauvres 
A?i__ol in t r^."U? ma' i ' éoant 4 un labeur 
écrasant t D ailleurs, s'écrie M. BLONDE. 
rLiôrf, c h ' f r s Pondaient parier, i ls demande
raient a être attelés 1 > 
rp_a , ,2_S2î i < ? n i .« e_ t o a s "'*n**i»e encore, elle retournera a I étude. 

L E S S E C O U R S 
A U X E N F A N T S A S S I S T E S 

,»-?*; DBGHOOTE rapporte un vœu deman
dant le relèvement d taux des secours tem
poraires attribués aux enfants assistés 

* L ™ c o u r s °"e Premier besoin était de 80 fr. 
en 1^26. fut porté à 40. puis fiO fr. : on de
mande qu'il soit élevé à 90 fr. et à la fourni
ture de la layette. Pour les enfants de moins 
a un an. i s taux serait de «0 fr ; tï Tr. pour 
ceux d'un à deux ans ; 30 fr. pour ceux de 
deux à trois ans. 

M. COUTEAUX insiste pour que cette ré
forme soit arion'ée car. dit-il. l'onfàn» aban
donné coûte très cher • IO.^JO fr. par an ii 
vaut mieux consentir à la dépense supplé
mentaire ouf est de 336000 francs, plutôt que 
ne faire en quelque sorte la prime a, l'aban
don. 

La question sera portée devant la Commis
sion du tmdeet. 

UN LEGS RETROUVE 
APRES QUATRE ANS 

Et c'est maintenant une histoire à la Cour. 
'elI ne ; rappelons d'ailleurs les faits : 

Mme Maircsse. née Douay, décédé à Saint-
Python, le 'S Janvier 19S3, a, par différents 
te-taments. constitué l'Assistance publjqua 
lfc.gatfl.ire universelle à charge pour elle de 
délivrer certains legs particuliers aux diffé
rents donataires L'acceptation de ce legs, 
qui a fait l'objet de la délibération du Con
seil Général, en date du 6 mai 1924, a été 
autorisée par décret du Président de la Répu
blique en date du " aoflt 1984. 

La dossier do cafte affaire, resté en souf
france, vient d'être retrouvé par M. l'Inspec
teur de l'Assistance publique, qui fut chargé 
de faire toutes démarches utiles auprès de 
M* Nolilecourt. notaire _ Solesmes. dêposi-
ta're des testaments de la de cujus». 

n résulte de ces démarches que l'on avait 
omis de fa're la déclaration de succession l 

De oe fait, le capital oj»--' était d'environ 
RO.OOO francs se trouve erevâ de 17.B7R francs 
'le fr»U dont 7.or«) de pénalités. Le deuxième 
bureau demanda nne enqiiPte sur ces faits, 
et demande en outre que l'Etat consente aa 
dégrèvement de ce'te amende. 

L ' A S S - S T A N C E 
A U X F A M I L L E S N O M B R E U S E S 

M CARLIEH-CAFFIERI avait émis le vœu 
que les lois du 14 juillet 1913. sur l'assistance 
aux familles nombreuses, et du 22 juillet 1923 
sur l'Encouragement national aux familles 
nombreuses, soient fendues en un seul texte 
qui nermettrait aux familles françaises de 
bénéficier du max'mum d'avantages conte
nus dans les deux lois et notamment donne
rait aux assistés actuels, la possibilité de 
recevoir mensuellement des allocations de 
30 fr. au lieu de 25 fr. 

Ce vœu «st adopté par 1 assemblée. 
P O U R - S A U V E R L E S P O I S S O N S 

MM. GONIAUX et POUCAUT émettent le 
voeu qu'une surveillance plus active soit 
observée et que des sanctions so'ent prises 
contre les auteurs d'empoisonnement des 
cours d'eau, notamment de la région 

et de l'Hogneau, 
Condé. Thivencelles, _ 
ont elé dévastées par les inondation». 

M. P DELCOURT ,Miti un pro]ei èlo, 
e£Tf p.ar ' .A d rP'nistration des Ponts et chaus
sée» et jqui prévoit l'amélioration du courant 
î ! £ J 4 savernière. la nstruction d'un sy-
pnon plus i. -nortant que celui existant la 
remise en état ou la instruction des digue» 
r iv i ère O B n e a U ' a i T 1 S l q u e l e c u r a g e d e ,a<Uto 
. J h e x , î c . U o n

J
d e c e s travaux doit, certes, en

traîner des dépenses importantes Celles-eL 
sont susceptibles d'être supportées notam-m e n t Ç?/ I E , a t 'Ministère de l'Agriculture) 
et le Département. 

P. DELCOURT sollicite ùu Département 
une subvention de teo.ooo francs Celle-ci 
serait prélevée sur l'emprunt de cent militons 
réalise par te Département '>our ses crands 
travaux. 

Une première tranche de cent mille francs 
serait versée, des cette étalée,' dans la caisse 
du Syndicat Intercommunal. Le complément 
*°w ^^fn tr «• r a i l réglé en deux annuités. 

M. DELCOURT souligne que la réalisation 
du vaste.programmé de travaux quf est sou
mis à l'assemblée départementale permettra 
de préserver contre des inondations périodi
ques quatre cent cinquante hectares de ter
rain de culture et de rendre à la culture dn 
blé plus de cent cinquante ««tares. 

Le quatrième bureau et la Comnvslon du 
budget se sont ralliés aux propositions de 
M DELCOURT Celles-ci sont également 
adoptées par rassemblée départementale. 

U N V Œ U E N F A V E U R 
D E S R E T R A I T É S D U T R A V A I L 

Le Groupe Socioll-te avait déposé un vœu 
demandant que l'allocation aux retrait - du 
travail soit portée à W francs 

L'assemblée adopte o vœu. M LEBAS to 
commente et esppve que les parlementaires 
présents h l'assemblée soutiendront la tenta
tive de réforme pu'squ'ils viennent de voter 
le vœu. Un échnnre dn réplique» assez rives 
a lieu entre MM f.EBAS et COQUELLE. et 
la motion est adoptée. 

U N E S U B V E N T I O N D E 28 .000 F R A N C S 
P O U R L A T S . F . 

M. COUTEAUX rapporte la proposition de 
subvention pour l'Assooiation de Radiopho
nie du Nord de la France 

Les progrès réal'sés par te poste de Lille 
ayant été importants, la rapporteur estime 
qu'il y a lieu <• augmenter les subsides accor
dés : l'assemblai se rallii à e e f e opinion 
et vote un crédit de -S.OflfJ franc- pouf l ' \ sso-
ciatlon. 

L A R E S T A U R A T I O N D E S C H E M I N S 
Un vœu avait Été ^mis par M. CARLIEH-

CAFFIERI demandant : 
Que la participation des communes dans 

la réfection des chemins roit réduite et cal
culée d'après un barème établi en tenant 
compte de la situation finarir-ière des collec
tivités : que ladite participation soit arrêtée 
entre 90 et 10 % par exemple, du montant 
total de la dépense. Ce vœu est adopté. 

' L ' A L L O C A T I O N 
A U X F E M M E S E N C O U C H E S 

L'assemblée décide, après avoir entendu le 
rapporteur, d'élever ù i ir. l'allocation jour
nalière d'ass'stance aux femmes en couches 
dans toutes les communes. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S 
Statuant sur le principe ne la participation 

du Département à la restauration de la 
Vieille Hourse de Lille, le Conseil émet on 
avis défavorable. 

Dos crédits supplémentaires sont votes 
pqur l'entretien de l'.-lsiite à'Esquermes ; ces 
crédits s'élèvent a une somme de 15O000 fr. 

Un crédit de 3.000 fr. est accorda pour 
l'établissement de champs d'expériences pour 
la recherche du mirroliQ du chou-fleur et 
des procédés de destruction de ce microbe. 

M. Louis LEROY réclame les vacance* 
pauées et, prenat acte de la proposition de 
M. Durafour, en juillet 1925, émet le v œ u 
que le Ministre du Travail et le Gouverne
ment fassent ratifier rapidement ce projet 
qui ne peut souffrir aucune discussion, 
aucune constestation. aucun retard. 

*COSTES E T LE BRIX 
A B R U X E L L E S 

Le roi Albert 1er recevra A Bruxelles, lo 
11 mai. 1̂ 3 aviateurs français Costes ç* 
Le Brix. ' 

U assistera k la séance organisée an Pals t s 
_ i ^ . ' a o n r i e " i r c n , e _ _ : " W û l t à t S - T S " * * * I « • Académies en leur honneur. 

FEWLLETON DU 10 MAI 19». — N» 25 

-fltAHONtS 3 
Cr%rxi r g m » n d 'dv_-"rtwr-*_ c L 

•vefw •» es »•*- , / 

SI, c - a u n e M. Mégrumy 'e lui avait (ail 
entrevoir, il e s arrivait è rendra bientôt 
• n e ordonnance de non-lieu ea .sa faveur. 
— s a complicité dans le chambrage de l'E-
ajrptien n'étant pas suff isamment démon
trée, Savtgnol n avait-il pas «ur les épaules 
i s poids accablant de sa culpabilité réelle 
d a n s l'autre affaire, cette culpabilité qu'il 
allait avouer, réclamer, puisque, désor
mai s , il n'avait pas d autre moyen d e s ac
quitter envers son bienfaiteur! 

• Le iuse d instruction n éts i l pas encore 
arr ivé lorsque 5a \ igno i entra dans son ca-
Maet 

Le greffier s y trouvai; 
— Ah ! c'est v o u a m le fonctionnaire en 

texonnaissant i s n c i e n comédien M le luffe 
• ' e s t pas encore le. von» le vovez. mats il 
srtaj: donné àe* ordres pour que vous ne 
t _ s W n pas * vous morfondre d s n s le corrv 
etar « t qne v o o s entriez oUr-cte-aectt.. Ae> 

— Merci 
_ Vous permettez que Je prépare m a be

sogne de la journée ? 
— Fai tes donc. 
Le greffier mettait en ordre une collec

tion de pièces et de doss iers accumulés sur 
son bureau. 

— Ouf l lit-il e s soupirant bruyamment . 
Ce qu'il y a de travail , en ce moment-ci I 

— M M é g n g n y es t très occupé 7 
— Je vous crois ! Avec toutes les affaires 

dont M _> procureur général nous accable : 
— Avec un collaborateur c o m m e vous, 

reprit a imablement Savignol , U peut se dé
charger d'une grande partie de s e s tra
vaux. 

— Aussi , il n'y (ait pas faute. 
— Il sait qu'il peut avoir en voua toute 

confiance 
— Je m'en flatte. Certes, les juges d'ins-

-rucUon se reposent largement sur leurs 
Rrefiiers, maie j« n e crois pae qu'il y e n 
ait un, au Palais , auquel on laisse les cou
dées plus franche» qu'à votre serviteur. 

En parlant ainsi , l 'important fonction
naire achevai t de c lasser certains imprimés 
qu'il rangeait méthodiquement devant lui. 

— Y en a-t-il de c e s paperasses i c i ! fit 
SavignoJ d'un air détaché. 

— Ah I dame, il faut ça, pour le service. 
— Ce sont d e a l evées d'écrou, que vous 

rangez l à ? 
— Oui 1 . Mon juge, c o m m e s e s confrè

res, m'en laisse toujours une quinzaine tou
tes s ignées à'avance Et des citations de té
moins , des mandats de comparution, d e s 
mandats d'amener, m ê m e I Alors, nous 
n a v o n s qu'à les e x p é d i e r ! C e s t plus com
m o d e 

Un bruit d e pas s e lit entendre d a n s le 

— Voilà le patron ! fit le greffier. 
La porte du cabinet s ouvrit e t M. Mégrt-

gny parut. 
— Ah 1 c'est vous ? fit-il en voyant Savi-

gnol Voue voyez, j e voulais vous voir de 
bonne heure. J'avais d'assez bonnes nou
vel les à vous donner de votre affaire. 

— Vraiment ! .répondit ce dernier. Allez-
vous enfin me libérer t 

— Mais.-., peut-être. Encore quelques 
éc la irc i ssements s a n s importance, et il e s t 
possible qu aujourd'hui môme, je puisse 
vous donner la clef des champs. 

Une conversat ion, plutôt qu'un interroga
toire, s 'engagea entre ie magistrat et le 
prévenu 

M. Mègrignv tenait à entendre de nou
veau, — pour ta v ingt ième fou», — le récit 
c irconstancié de cette fameuse partie de 
poker tranoo-égyplicnne et à s e faire con
firmer les minutieux détai ls que Savignol 
avait déjà abondamment fournis s u r tous 
les a s s i s tant s 

Le jufle était en train de prendre d e s 
notes 

C'était a lors que s o n garçon de bureau 
avait paru. 

— M* Legrand-Desrouseeaux est là, dit-il, 
qui demande à parler k mons ieur le juge 
d'instruction. 

— Ah ! oui, faisait celui-ci v i v e m e n t 
Et se tournant vers le «refiler : 
— Nous devons aller voir ensemble M le 

procureur péneral. qui nous attend à neuf 
heures et demis . Mais j'ai à parlar aupara
vant à M» Desrotîeseaux !... Faites-le en
trer l 

Et s 'adressent à Savignol ' 
— Je va i s suspendre pendant un m o m e n t 

votre interrogatoire. Nous le reprendrons 

est bien probable que ce sera le dernier reposait, avant tout, sur une éventual i té 
entretien que j aurai a v e c vous à ce s u j e t 

— Je su i s à votre disposition. 
Et l'ancien acteur s o r t i t tandis que l'a

vocat, que nous a v o n s présenté à nos rec
teurs, pénétra i t à s a place, d a n s le cabi
net du m a g i s t r a t 

Nous a v o n s dit qu'à ce moment Savignol 
s'était trouvé en face de Davenesle . 

Dès qu'if avait vu l'ancien ca iss ier du 
Crédit universel , une commnlion de tout 
son corps l'avait presque arrêté sur place. 

Il s'était pourtant remU vite, et person
ne n'avait remarqué l'émotion étrange qu'il 
avait ressentie en face de l'inculpé du voi 
de la place du Havre. 

Si Savignol avait ainsi tressailli à la vue 
de Davenesle , c'est r,ue, s u b i t e m e n t une 
idée très nette avait traversé son cerveau 
c o m m e un éclair. 

Ce problème dont il poursuivait la solu
tion a v e c tant d'acharnement, ce m o y e n 
d'arracher Davenes le aux griffes de la jus
tice s a n s s'v livrer lui-même, peut-être l'a-
*'ait-il trouvé. 

Le hasard gui jetait en face de lui, préci
sément à cette minute m ê m e , son compa
gnon de détention semblait travai l ler en 
leur faveur 

Cette rencontre fortuite lui permettait 
d'avertir Davenesle , de sonder s e s disposi
tions, de !e prévenir nue. penS-être. il allait 
pouvoir en travaillant pour lui, payer la 
datte contractée jadis envers s o n ancien 
bienfaiteur 

Pourtant c o m m e H l'avait murmuré A 
l'oreille de Georges ,l'espoir qui luisait à 
s e s veux était fragile et la chance de suc
c è s qu'il enfrevovaif était mince. votre interrosnwJire. INUUH je reprciiuron-, i c e s qu il enrrevovait était mince. grosse s o m m e il venait d abattre n 

d è s que _a serai d e ratonr. d n aarquei . 8 1 L3dée brusquement éclojse j sn s o n e s _ u _ l i M a i s l a oart ie n'était c a s terrmnée. 

qui" pouvait ne pas se produire 
Le juge d'instruction, qui avait exprimé 

devant lui, quelques instants plus tôt, son 
intention de descendre au parquet du pro-
cdreur général, en compagnie de l'avocat 
avec lequel il conférait, ferait-il attendre 
Savignol hors de son cabinet jusqu au mo
ment où il reprendrait son inlerrogatoire 1 

S'il en était ainsi , tout espoir était perdu. 
Le plan andaeieux .rapidement échafaudé 

dans le cerveau de l'ancien comédien, s'é
croulait de iui-même. 

Mais, au contraire, si M. Mégrigny, en 
sortant de son c a b i n e t invitait Savignol _ 
y rentrer jusqu'au moment o<"i il viendrait 
lui-même le rejoindre, alors l'espérance en
trevue prenait corps 

Savignol n'avait plus qu'un seul adver
sa ire : le greffier. 

Mais l'ancien comédien était assez rusé, 
son esprit était a s s e z souple, assez fécond 
en ressources pour pouvoir espérer venir à 
bout de oe fonctionnaire. 

Lorsque la porte de M. Mégrigny s'ou
v r i t Savignol sentit un long frisson le par
courir. 

C'était sa vie qui allait s e jouer en cette 
minute critique. 

Cotait s a v ie qui allait s e décider, puis
qu'il était résolu à ne pas laisser condam
ner Davenes le à sa place. 

Lorsqu'il entendit !e juge l'inviter à réin
tégrer son cabinet pour y at'entîre sa ve
nue, il pouss* intérieurement un long sou
pir de 8f»ulaiTemerrt, 

Les autres cartes pouvaient lui être défa
vorables. 

La porte une fois refermoe sur lui, U 
v i n t de i'air le plus naturel du monde, s'a
dosser à la cheminée. 

— Asseyez-vous donc, fit ie greffier s a n s 
lover la tête des paperasses dans lesquel les 
il était enseveli . M. Mégrigny n e n a pas 
pour longtemps : un petit quart d'heure a. 
peine. 

— Je vous remercie, répondit Savtgaol . 
Je ne su i s pas fatigué. 

— Comme vous voudrez. 
Un quart d'heure, lui avait dit le greffier. 
i l avait un quart d'heure pour réussir ! 
De la pluce où il était, son œil explora la 

bureau devant lequel travaillait l'impor
tant collaborateur du magistrat. 

Tous les imprimés que Savignol lui avait . 
vu ranger quelques instants auparavant 
étaient méthodiquement c l a s s é s devant lui, 
dans une sorte dé large cas ier eu bois, e n 
f o r m e . d e papeterie. 

Le complice do Cartigny les p_ssa en re
vue d'un regard investigateur. 

A droite, dans la dernière case, étaient 
les levées d'écrou toutes s ignées , dont te 
greffier lui avai t parlé quelques minutes 
plus t ô t 

Une seule de ces feuilles en s a posses
s ion , c'était le salut pour Davenesle et pour 
lui auss i l 

Savignol connaissait la façon de les en
voyer. 

Elle était toute simple. 
C'est du bureau de poste en face dn Pa

lais de Justice qu'elles partaient, enfer
m é e s dans une enveloppe por tant elle aus 
s i un cachet imprimé. Il lui sembla qu'au cercle, à la table de ; « 

jeu. sur un coup ou il risquait u n e très J U n e enveloppe T. C e s t vrai, U fallait 
grosse s o m m e , il venait d abattre neuf. Jjjj OA_ ç.qve___»De>» 
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